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Le President du Conseil d6pai*temental

de la Savoie,

Le Prefet de la Savoie,
Chevalier de 1'Ordre National du M6rite
Chevalier des Palmes academiques

Arrete n° 2024-ETS EJF-047
Portant dotation globale pour 1'exercice 2024

pour les services SEMOH, SASEP
Dispositifde Milieu Ouvert Sons Mandat (DMOSM)

Association de la Sauvegarde de 1'Enfance et de I'Adolescence des Savoie
177 avenue du Comte Vert 73 000 Chambery

? Finess 730786134

Vu Ie code de 1'action sociale et des families notamment ses articles L,313-11 etR314-43-l ;

Vu 1'arrete conjoint Etat/Departement de la Savoie en date du 3 janvier 2020 portant modification de
1'autorisation de fonctiormement du « Dispositif de soutiea a la parentalite et intemat » (DSPI) sis
177 avenue du Comte vert a Cliamb6ry, et gere par 1'association Sauvegarde de 1'Enfance et de
1'Adolescence des Savoie qui devient Ie « Dispositif de milieu ouvert sous mandat » (DMOSM) ;

Vu la deliberation du Conseil Depailemental de la Savoie du 15 decembre 2023 fixant 1'objectifarm.uel
d'evolution des depenses en application de 1'article L.313-8 du code de 1'action sociale et des
families ;

Vu la proposition de modification budg6taire transmise par courrier conjoint du Pr^fet et du President
du Conseil Departemental de la Savoie en date du 27 novembre 2024 ;

Vu la notification de decision d'autorisation budgetaire transmise par counier conjoint du Pr6fet et du
President du Conseil departemental de la Savoie;

Considerant la competence du Conseil Departemental de la Savoie, relative au DMOSM de la
Sauvegarde de 1'Enfance et 1'Adolescence des Savoie ;

Sur rapport de monsieur Ie directeur territorial de la Protection judiciaire de lajeunesse des Savoie et de
madame la dit-ectrice Enfance Jeunesse Fan-dlle du pole social du departement;

Sur proposition conjointe de madame la directrice interr^gionale de la Protection judiciaire de la
jeunesse Centre Est et de madame la du'ectrice gen6rale adjointe dn pole social du d6partement ;

ARRETENT
Article 1
Pour 1'exercice budgetaire 2024, Ie montant de la dotation armueUe allouee .par Ie Departement de la
Savoie au Service d'Accompagnement Social et Educatifde Proximite (SASEP) g6re par 1'association



La Sauvegarde de 1'Enfance et de 1'Adolescence des Savoie s'61eve a 385 385,85 € (trois-cent-quatre-
vmgt-cinq mille trois-cent-quatre-vingt-cinq euros et quatre-vingt-cinq centimes).

Pour 1'exercice budg^taire 2024, Ie montant de la dotation amiuelle allou^e par Ie Departement de la
Savoie au Service d'Education en Milieu Ouvert avec H6bergement (SEMOH) g6repar 1'association La
Sauvegarde de 1'Enfance et de 1'Adolescence des Savoie s'eleve a 658 786,76 € (six-cent-cinquaate-huit
mille sept-cent-quabre-vingt-six euros et soixante-seize centimes).

Article 2
Pour 1'exercice 2024 etjusqu'a. publication, d'unnouvel an'eteportanttarification, les dotations annuelles
des ^tablissements sont precisees par mensualit^s avec un versement au l/126me dans les conditions
prevues par 1'article R.314-43-1 du code de 1'action sociale et des families, deduction faite des acomptes

deja veraes, currmic suit;

Service

SASEP

Dotation totale

2024

385 385,85 €

Fraction forfaitaire
au l/12e

2024

32 115,48 €

]VIensuaIit6s
versees de janvier a

novembre

316 523,57 €

IVlensualite

versee en

decembre

68 862,28 €

Service

SEMOH

Dotation totale

2024

658 786,76 €

Fraction forfaitaire
au l/12e

2024

54898,896

Mensualites

versees de janvier &
novembre

568 180,366

Mfinsualite

versee en

d^cembre

90 606,40 €

Article 3 - En application de Particle R.314-108 du code de Faction sociale et des families. Ie douzieme
de la dotation globale de financement sera versee mensuellement a titre d'acompte sur les premiers mois
de Pannee 2025, jusqu'a la parution du procham an-et6 de dotation globale.

Article 4 - Les recours diriges contre Ie present arrete doivent etre portes devant Ie tribunal interregional
de la tarification sanitaire et sociale sis 184 me Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03, dans Ie d61ai franc
d'un mois a compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifie, a compter de sa
notification, couformement aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action sociale
et des families.

Article 5 - M.adame la Secretaire generale de la Pr6fecture, madame la Du'ectrice interr6gionale de la
Protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est, monsieur Ie Directeur general des services
departementaux et madame la Directrice generale adjointe du Pole social, sont charges, chacun en ce qui
Ie conceme, de I'execution du present airete qui sera public au recueil des actes administmtifs de la
Prefecture de la Savoie et siu- Ie site Internet du Depai-tement de la Savoie ;
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